


14 juillet  2018 - Saint Avit

Moiss Bat Cross - Souday

F!te m"di"val  2018 - Arville

Cin" Cou#tron 2018 - Oigny

Brocante 2018 - Saint Agil



N’oubliant pas pour autant les objec• fs que nous nous •• ons • x•s :
• Renforcer la mutualisa• on des services administra• fs et techniques.
• R•aliser des •conomies d’•chelle. 
• Maintenir, d•velopper les commerces de proximit• ainsi que l’ar• sanat.

Certains de ces objec• fs sont a• eints, d’autres restent encore • am•liorer mais dans l’ensemble 
nous pouvons dire que notre •quipe a bien travaill•.

En ce qui concerne les travaux qui ont •t• r•alis•s tout au long de ce• e ann•e, une pr•senta• on 
d•taill•e vous en a •t• faite lors des v•ux  le 11 Janvier 2019 au si!ge de Cou"tron-au-Perche • la salle 
des f#tes de Souday et synth•• s•e dans le pr•sent bulle• n. Vous trouverez toutes les informa• ons 
en d•tail sur le site de notre commune www.couetronauperche.fr

D•sormais, nous agissons ensemble pour •laborer des projets communs, imaginer et construire 
le d•veloppement de notre territoire en gardant toujours • l’esprit que nous devons avancer avec 
d•termina• on et avec r•alisme.

R•alisme, car dans un contexte • nancier qui demande aux collec• vit•s de r•duire leurs d•penses, 
nous sommes en pleine incer• tude et cela impose une grande prudence pour aller de l’avant et 
inves• r.
Ce• e ann•e a •t• riche en •v!nements organis•s par tous les b•n•voles des associa• ons, les 
commer$ants les ar• sans et les agriculteurs de Cou"tron-au-Perche. Je ne les remercierai jamais 
assez pour l’enthousiasme, le dynamisme qu’ils apportent lors de toutes ces manifesta• ons.

Puisse 2019 #tre une ann•e prosp!re, que votre sant• soit pr•serv•e, que ce• e ann•e soit riche de 
joie, de promesse, de partage et de paix.
En un mot, je souhaite • toutes et tous la r•alisa• on de vos v•ux les plus chers. 

          Jacques GRANGER

Mesdames, Messieurs, chers amis

La commune nouvelle fonc• onne depuis un an … 

Nous avons maintenant pris un rythme de croisi!re et je • ens 
• remercier les agents des services administra• fs et techniques 
ainsi que les maires d•l•gu•s et les •lus qui m’entourent et me 
sou• ennent.
Pendant ce• e premi!re ann•e, nous avons appris • travailler 
ensemble au sein de l’•quipe municipale, • connaitre les habitants,  
qui sont aujourd’hui 1073 d’apr!s les sta• s• ques de l’INSEE, • 
d•couvrir le nouveau territoire, • construire et • suivre les dossiers 
un • un.



Vie de la commune

Le conseil municipal
Maire : Jacques GRANGER
 
Adjoint(e)s : Olivier ROULLEAU, Nadine AUBERT, Henri LEMERRE,

Josse DE WAILLY, Nicolas ROULLEAU

Didier ESNAULT
Gillian EVERED
Jean Pierre FUSIL
Karine GLOANEC MAURIN
Guy GOURDET
Virginie GRENET
Jean HERSEMEULE
Yves JACQUET
Sébastien LECOMTE
Dominique LOURDEL
Nadia PECQUEUR
Christiane PÉRAL

Bertrand PIAU
Stéphanie PICHOT
Gérard REGOURD
Jean RONCIER
Arnaud ROULLIER
Joël SAISON
Stéphanie SCOTTI MONTOIRE
Jean Claude THUILLIER
Isabelle VADÉ
Myriam VANDENBERGUE
Florent VIOLANTE
Joseph VIVET

Conseiller(e)s :

Aurelie ADAM
Bernard AUGIS
Xavier BAUDOIN
Jean Michel BEAUCHAMP
Thierry BESSE
Gwénaël BIRLOUEZ
Audrey BONNOUVRIER
Martine CALLU
Patrice CHAMPDAVOINE
Didier CROISSANT
Michel DAUSY
Agnes DE PONTBRIAND

Mairie :

6, rue de la Mairie - Souday
41170 Couëtron-au-Perche

02 54 80 93 18
mairie@couetronauperche.fr

Lundi de 10 h à 12 h

Mercredi de 10 h à 12 h

Vendredi de 16 h à 18 h

Mairies annexes :
 

Arville :  02.54.80.86.38
Lundi de 14 h à 17 h
 

Oigny :    02.54.80.76.92
Vendredi de 14 h à 17 h

 
Saint-Agil :     02.54.80.94.13

Mardi de 14 h à 18 h
Vendredi de 8 h 30  à 12 h

 Saint-Avit :  02.54.80.92.44
Jeudi de 14 h à 18 h



 Par arr•t• pr•fectoral du 10 juillet 2017, 
la commune nouvelle de Cou•tron-au-Perche 
a •t• cr••e le 1er janvier 2018 regroupant les 
communes d’Arville, Oigny, Saint-Agil, Saint-Avit 
et Souday, toutes membres de la communaut• 
de communes des Collines du Perche.
Durant la p•riode transitoire, c’est-•-dire avant le 
renouvellement des conseils municipaux, pr•vu 
en 2020, le conseil municipal de la commune 
nouvelle est compos• par addi• on de chacun des 
conseils municipaux des communes fondatrices 
(CGCT, L.2113-7), soit 43 membres. Apr•s le 
renouvellement des conseils, le nombre de 
conseillers municipaux sera ! x• conform•ment 
aux disposi• ons du CGCT : 

- 19 conseillers municipaux • compter de 
2020 (strate d•mographique sup•rieure • • tre 
d•rogatoire),
- 15 conseillers municipaux • compter de 
2026.

Suite aux •lec• ons du 8 janvier 2018, la 
municipalit• de Cou•tron-au-Perche est donc 
compos•e d’un maire, des maires d•l•gu•s qui 
sont •lus adjoints de la commune nouvelle. 

Les adjoints des communes historiques sont 
devenus adjoints d•l•gu•s des communes 
d•l•gu•es.
Par d•lib•ra• on du 8 janvier 2018, le conseil 
municipal de la commune nouvelle de Cou•tron-
au-Perche a d•cid• de cr•er un conseil communal 
au sein des cinq communes d•l•gu•es,  cons• tu• 
des conseillers municipaux en exercice au 31 
d•cembre 2017.
Les comp•tences de la commune d•l•gu•e sont 
celles d•volues par la loi et font l’objet d’une 
d•l•ga• on par• culi•re de la part de commune 
nouvelle. Les communes d•l•gu•es ne disposent 
pas de budget. 

Les commisions municipales  ont pour r"le de pr•parer et d’examiner les a# aires et ques• ons qui doivent •tre sou-
mises au conseil municipal. 

MAPA (March!s publics) : J. GRANGER, O. ROULLEAU, T. BESSE, H. LEMERRE,
N. ROULLEAU, A. ROULLIER, J. WARNIER de WAILLY

FINANCES : J. GRANGER, O. ROULLEAU, A. ADAM, J. HERSEMEULE, Y. JACQUET, JC. THUILLIER, J. VIVET

BATIMENTS : J. GRANGER, O. ROULLEAU, D. CROISSANT, D. ESNAULT, C. PERAL, J. SAISON, J. WARNIER de WAILLY

VOIRIE : J. GRANGER, O. ROULLEAU, B. AUGIS, T. BESSE, . CHAMPDAVOINE, M. DAUSY, G. GOURDET, J. VIVET

MATERIELS : J. GRANGER, O. ROULLEAU, JM. BEAUCHAMP, N. ROULLEAU, J. SAISON, J. WARNIER de WAILLY

AFFAIRES SCOLAIRES : J. GRANGER, O. ROULLEAU, A. ADAM, N. AUBERT, A. BONNOUVRIER, V. GRENET, M. VANDENBERGUE, 
F. VIOLANTE

AMENAGEMENT du TERRITOIRE (urbanisme et PLUI) : J. GRANGER, O. ROULLEAU, D. CROISSANT, A. DE PONTBRIAND, 
H. LEMERRE, J. RONCIER

ENVIRONNEMENT (eau et assainissement) : J. GRANGER, O. ROULLEAU, X. BEAUDOIN, JM. BEAUCHAMP, T. BESSE, D. 
CROISSANT, G. GOURDET, J. VIVET

COMMUNICATION : J. GRANGER, O. ROULLEAU, N. AUBERT, A. BONNOUVRIER, A. DE PONTBRIAND, G. EVERED, JC. THUILLIER

F"TES et CEREMONIES : J. GRANGER, O. ROULLEAU, M. CALLU, D. LOURDEL, S. PICHOT, I. VADE

CULTURE et TOURISME : J. GRANGER, O. ROULLEAU, A. BONNOUVRIER, A. DE PONTBRIAND,K. GLOANEC MAURIN, V. GRENET, 
H. LEMERRE

CIMETIERE : J. GRANGER, O. ROULLEAU, A. ADAM, A. DE PONTBRIAND,D. ESNAULT, N. PECQUEUR, J. WARNIER de WAILLY

ACTIONS SOCIALES (pr!sence verte, aides d’urgence..) : J. GRANGER, O. ROULLEAU, A. ADAM, N. AUBERT, 
A. DE PONTBRIAND, H. LEMERRE, B. PIAU, F. VIOLANTE

u-

UE, 

ILLIER

Repr!sentant Communaut! de communes
 Jacques GRANGER, Karine GLOANEC-MAURIN, Henri LEMERRE, Josse WARNIER de WAILLY, 

Olivier ROULLEAU, Bernard AUGIS, Guy GOURDET, Agn•s De PONTBRIAND



Budget primitif commune 2018

Le Budget Primi• f retrace l’ensemble des d•penses et des rece• es autoris•es et pr•vues pour 
l’ann•e 2018. Il est •tabli avec la volont• :
•  de ma!triser les d•penses de fonc• onnement,
•  de ne pas augmenter la " scalit•, 
•  de contenir la de• e en limitant le recours # l’emprunt.

La commune de Cou$tron-au-Perche compte 1 066 habitants au 1er janvier 2018 contre 1 072 
habitants au 1er janvier 2017 par addi• on du nombre d’habitants des 5 communes historiques 
(Chi% res INSEE).

Ce budget int&gre le main• en de la DGF allou•e aux communes fondatrices en 2017, major•e de 5' 
conform•ment # la loi de " nances 2018. Il est pr•sent• avec reprise des r•sultats de l’exercice 2017. 
Pour m•moire, le budget primi• f 2018 correspond # l’addi• on des pr•visions des cinq communes d’Arville, 
Oigny, Saint-Agil, Saint-Avit et Souday.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les d•penses de fonc• onnement s’•l&vent # 1 348 200 €. Elles se r•par• ssent comme suit :

Chapitre 011 – D•penses # caract&re g•n•ral
Ce chapitre regroupe pour l’essen• el les charges de fonc• onnement des services : eau, •lectricit•, t•l•phone, 
chau% age, carburants, fournitures administra• ves, frais d’a% ranchissement, fournitures et travaux d’entre• en 
des b*• ments, de la voirie, les imp+ts fonciers, les primes d’assurances, les contrats de loca• on et de 
maintenance, pour un montant de 409 800 € soit 30,40' des d•penses de fonc• onnement, (- 9,7' par 
rapport aux pr•visions 2017). 
Chapitre 012 – Charges de personnel
Ce chapitre regroupe toutes les d•penses de personnel y compris l’assurance des risques statutaires 
(essen• ellement d•c&s, invalidit• et accident du travail). Pour un montant de 311 600 €, ce chapitre repr•sente 
23,11' des d•penses de fonc• onnement. La commune compte 5 agents # temps  complet et 10 agents # 
temps par• el.
Chapitre 014 – A• •nua• ons de produits
Il s’agit principalement de l’a• ribu• on de compensa• on revers•e # la communaut• de communes des Collines 
du Perche au • tre du transfert des comp•tences, comprenant en plus le d•gr&vement jeunes agriculteurs, 
soit 145 500 € par an, repr•sentant 10,79' des d•penses de fonc• onnement. De m/me, est inscrit # ce 
chapitre le  FPIC.
Qu’est-ce que le FPIC ?  Mis en place en  2012, le fonds na• onal de p•r•qua• on des ressources intercommunales 
et communales (FPIC) consiste # pr•lever une par• e des ressources de certaines intercommunalit•s et 
communes pour la reverser # des intercommunalit•s et communes moins favoris•es.



Chapitre 65 – Autres charges de ges• on courante
Ce chapitre repr•sente 10,53 % des d•penses de fonc• onnement soit 142 014 € (-46,70% par rapport • 
2017). Sont pr•vus :
•  le con• ngent du service incendie : 24 634 € pour 2017 soit 23,11 € par habitant,
• les contribu• ons aux syndicats intercommunaux pour un montant global de 7 500 €,
•  les versements des indemnit•s des •lus : 89 080 € soit 6,61% des d•penses de fonc• onnement,
•  les subven• ons de fonc• onnement aux associa• ons soit 12 000 € ,
•  les cr•ances admises en non-valeur ou cr•ances •teintes.

Chapitre 66 – Int•r!ts de la de" e
Ce chapitre comprend pour l’essen• el le remboursement des int•r!ts de la de" e, soit 27 000 €  pour 
l’ann•e 2018 (- 9,12% par rapport • 2017), ce qui repr•sente une charge de 25,33 €/habitant.

Chapitre 023 – Virement • la sec• on d’inves• ssement
Ce" e somme contribue • l’auto# nancement de la sec• on d’inves• ssement • hauteur de 225 000 €, montant 
d•termin• en fonc• on du programme d’inves• ssement.

Le montant des rece" es de fonc• onnement s’•l$ve • 1 348 200 €. 
Elles se r•par• ssent comme suit :

Chapitre 73 
Le poste le plus important  des rece" es est cons• tu• par les encaissements des imp&ts et taxes qui 
repr•sentent 36,72% des ressources de la commune soit 495 000 €. 
La commune reverse une part de ce" e # scalit• • hauteur de 129 500 € • la communaut• de 
communes des Collines du Perche (voir chapitre 014 – a" •nua• ons de produits).

Fiscalit• directe locale de la commune nouvelle.
La commune nouvelle doit ins• tuer une proc•dure d’int•gra• on progressive des taux et en # xe 
la dur•e dans la limite de 12 ans. La dur•e ne pourra !tre modi# •e ult•rieurement. Elle peut !tre 
di' •rente selon la taxe concern•e. 
Le conseil municipal a donc d•cid• de lisser les taux d’imposi• ons issus des communes historiques 
sur la dur•e maximum autoris•e de 12 ans pour les trois taxes.
La r•glementa• on pr•voit l’applica• on d’un coe*  cient d’harmonisa• on par commune historique 
et par ann•e pendant toute la dur•e du lissage des taux.



La commune a vot• les Taux Moyens Pond•r•s suivants : 
  TH =  12,04%  - TFB = 18,63%  -  TFNB = 42,75%

Commune Taux TH 2017 Taux TH 2018

Arville 12.54 12.50
Oigny 9.10 9.33
Saint-Agil 14.11 13.95
Saint-Avit 9.10 9.33
Souday 12.33 12.31

Commune
Taux THNB 

2017
Taux THNB 

2018
Arville 49.74 49.20
Oigny 32.89 33.65
Saint-Agil 52.49 51.74
Saint-Avit 33.88 34.56
Souday 42.00 42.06

Commune
Taux TFB 

2017
Taux TFB 

2018
Arville 16.83 16.97
Oigny 13.33 13.74
Saint-Agil 22.24 21.96
Saint-Avit 13.37 13.77
Souday 19.82 19.73

Taux de la taxe d’habita• on applicable en 2018 
pour chaque commune d•l•gu•e, tenant compte 
du coe!  cient d’harmonisa" on :

Taux de la taxe fonci!re sur les propri•t•s b#" es 
applicables en 2018 pour chaque commune 
d•l•gu•e, tenant compte du coe!  cient 
d’harmonisa" on :

Taux de la taxe fonci!re non b"• e applicables en 
2018 pour chaque commune d•l•gu•e, tenant 
compte du coe!  cient d’harmonisa" on : 

Lors de la s•ance du 24 septembre 2018, le conseil 
municipal a d•cid• d’harmoniser l’aba$ ement 
g•n•ral & la base (AGB) faculta" f & hauteur de 
8% de la valeur loca" ve moyenne des logements 
de la commune.  De plus, les foyers ' scaux pour 
charge de famille b•n•' cieront de l’aba$ ement 
g•n•ral & la base (AGB)  de droit de 10%  de la 
valeur loca" ve moyenne des logements pour 
chacune des deux premi*res personnes & charge 
et de 15% pour chacune des personnes & charge 
suivantes. Ces mesures seront applicables & 
compter du 1er janvier 2019.

Chapitre 74
Le deuxi*me poste le plus important est celui des dota" ons et par" cipa" ons pour un montant de 
303 928 € soit 22,54% des rece$ es de fonc" onnement.
Il concerne essen" ellement les dota" ons de l’Etat. La dota" on globale de fonc" onnement (DGF) 
est •gale & la somme per+ue en 2017 major•e de 5% compte tenu de la cr•a" on de la commune 
nouvelle. 
Ce chapitre comprend les dota" ons na" onales de p•r•qua" on,  de solidarit• rurale et les 
compensa" ons de l’Etat au " tre des diverses exon•ra" ons sur les imp/ts locaux. La commune 
nouvelle ne percevra plus de la dota" on d’•lu local soit – 11 848 € par contre elle a obtenu la dota" on 
dite « bourg centre », d’un montant de 85 547 € pour 2018 et b•n•' ciera d’une stabilit• ' nanci*re 
pendant 3 ans.



Chapitre 70 
Ce chapitre correspond aux produits  des services, du domaine pour un montant de 22 050 € soit 
1,64% des rece• es. Il comprend :

•  les concessions dans le cime! "re,
•  la redevance d’occupa! on du domaine public,
•  les loca! ons de salles communales.

Chapitre 75 
Le produit des domaines et de ges! on courante qui repr#sente 4,71% des rece• es de la commune 
s’#l"ve $ 63 500 €, ce poste comprend principalement l’encaissement des loyers.

Chapitre 76 – Produits & nanciers et Chapitre 77 – Produits excep! onnels 
Sont compris #galement dans les rece• es de fonc! onnement, les produits & nanciers et 
excep! onnels.

Chapitre 013
Ce chapitre comprend notamment les remboursements de r#mun#ra! ons et charges de personnel 
suite aux arr'ts maladie et tout par! culi"rement, les par! cipa! ons de la Poste au salaire de l’agent 
a( ect# au fonc! onnement de l’Agence Postale Communale )soit 1 144 € allou# par mois* ainsi que 
le remboursement des salaires des agents mis $ la disposi! on du service eau et assainissement. La 
pr#vision budg#taire 2018 est de 29 000 €.

Chapitre 002
Il correspond au report de l’exc#dent de fonc! onnement cumul# 2017 soit 434 122 €, d#duc! on 
faite de la part a( ect#e $ la sec! on d’inves! ssement en 2017 soit 102 200 € au C/1068.  

SECTION D’INVESTISSEMENT
La sec! on d’inves! ssement s’#quilibre $ 840 809 €.

mune 

ers et 

sonnel

Les d#penses d’inves! ssement pr#vues au budget primi! f 2018 sont :
•  Remboursement de la de• e : 90 000 € contre 95 418 € en 2017 )- 5,68% par rapport $ 2017*, 

soit 84,42 € / habitant. Le capital restant d+ au 01/01/2018 est de 829 432,74 € repr#sentant un 
encours moyen de 778 € par habitant.

•  Logiciels informa! ques : 4 500 €
•  Etudes : 20 000 €



Le programme de travaux de 2018 se d•compose comme suit :
•  Travaux de voirie r•par! s sur 4 communes d•l•gu•es : 240 000 €
•  R•seaux d’•lectri" ca! on : 8 000 €
•  Panneaux de signalisa! on : 7 500 €
•  Mat•riel voirie: 19 855 €
•  Informa! que : 19 200 € 
•  Mobilier et autres : 7 404 €
•  Travaux Grange de Saint Agil : 302 400 €
•  Autres op•ra! ons d’ordre patrimoniales : 11 050 €
•  Solde travaux salles communales : 1 900 €
•  Statues Saint-Avit et autres : 9 000 €

R•serves pour autres inves! ssements •ventuels : 100 000 €  

Les rece# es d’inves! ssement pr•vues au budget primi! f 2018 sont :
•    Le remboursement du FCTVA : 136 766 €, (ann•e 2017 et 2018)

  La cr•a! on de la commune nouvelle permet de r•cup•rer le FCTVA l’ann•e N. 
•     Dons et legs : 50 081€ (Travaux Grange)
•     Exc•dent de fonc! onnement capitalis• : 102 200 €
•     Exc•dent d’inves! ssement 2017 report• : 3 960 €
•     Virement de la sec! on de fonc! onnement : 225 000 €
•     Autres op•ra! ons immobili$res : 7 200 €
•     Op•ra! ons d’ordre : 11 876 €
Les subven! ons inscrites au BP 2018 
•  Subven! on de l’Etat ( Direc! on des A% aires Culturelles ) : 2 116 € (tableau + statues •glise)
•  R•serve parlementaire : 16 321 € (Grange + monument aux morts)
•  R•gion au ! tre du Contrat de Pays : 87 500  € (salle communale + Grange St Agil)
•  D•partement au ! tre de la DSR : 97 960 € (voirie) et 12 800 € (informa! que)
•  D•partement au ! tre de la conserva! on des an! quit•s d’art : 689 € (tableau + statues •glise)
•  D•partement au ! tre de la protec! on du patrimoine (Grange) : 21 435 € 
•  Etat au ! tre de la DETR : 64 689 € (Grange + salle)



TARIFS 2019

 .
Du 

15/04 
au  14/10

Salles communales
Capacit• maximale : 49 personnes 215 pers. 45 pers.

Arville
rue des Templiers

Oigny
rue de la Vall•e

Saint-Avit
rue de la colline

Saint-Agil
rue des Chevaliers

Souday
salle communale

Souday
Sainte Th•r•se

R•union, vin d’honneur 35 25 25 40 72
Loca• on 1 journ•e 43 25 50 170 32
Loca• on 1 Week-end 103 85 125 255

 .

Concessions cime! "re
Arville Oigny Saint-Avit Saint-Agil Souday

Terrain temporaire 30 ans 120 120 120 120 120
Terrain temporaire 50 ans 220 220 220 220 220
Cave-urne 30 ans 60 60
Cave-urne 50 ans 110 110
Columbarium case 30 ans 150 350
Columbarium case 50 ans 300 600
Dispersion des cendres Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit
Fourniture plaque Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit

Il s’agit d’une plaque avec une inscrip• on normalis•e sur la st•le (gravure ! la charge de la famille)       

 .
Du 

15/10 
au  14/04

Salles communales
Capacit• maximale : 49 personnes 215 pers. 45 pers.

Arville
rue des Templiers

Oigny
rue de la Vall•e

Saint-Avit
rue de la colline

Saint-Agil
rue des chevaliers

Souday
salle communale

Souday
Sainte Th•r•se

R•union, vin d’honneur 53 37 37 60 113
Loca• on 1 journ•e 73 55 80 210 64
Loca• on 1 Week-end 133 115 155 310

Loca• on aux
associa• ons

35 25 25 40 72 32

Il s’agit des associa• ons ext•rieures au territoire de la Communaut• de Communes 
des Collines du Perche   (sans dis• nc• on de p•riode) 

Loca• on
mat•riel

Barnum 5m x 12m  = 130 €              Loca• on barnum + tables/bancs = 200 € l’ensemble
Tables et bancs = 1 table et 2 bancs 10 €           ou         la  totalit• 12 tables + 24 bancs = 100 €

ers.

uday



 (Montant HT)

Equipement informa• que
Pour la mise en place du service administra! f de la 
commune nouvelle, ont "t" install"s au si#ge social 
(Souday) un serveur avec syst#me de sauvegarde 
et trois ordinateurs de bureau dont un install" $ la 
mairie d"l"gu"e de Oigny.
De m%me, du mat"riel de bureau! que des! n" aux 
r"unions de conseils et des commissions $ savoir un 
ordinateur portable, un vid"o-projecteur avec "cran 
de projec! on a "t" acquis. 
Un tableau num"rique a "t" install" dans une classe 
de l’"cole primaire.
Le co&t de ces "quipements s’"l#ve $ 16 025 € HT, 
' nanc" par le D"partement au ! tre de la Dota! on 
Solidarit" Rurale (DSR) 2018 pour un montant de 12 
800 € et auto' nanc" $ hauteur de 3 225 € HT.

Des travaux de voirie ont "t" e* ectu"s sur quatre 
communes d"l"gu"es.
Arville - confec! on d’un tapis en enrob" sur le chemin 
du Coureil : 40 639 €
Saint-Agil - confec! on d’un enrob" sur les tro+ oirs 
rue du Bourg Neuf, pose de bordures de tro+ oirs rue 
des Chevaliers, r"alisa! on d’enrob"s en par! e sur la 
place de La Pompe : 31 706 €
Saint-Avit  - am"nagement du centre bourg (r"alisa! on 
de tro+ oirs / enrob" place du Monument) : 45 657 €
Souday - Confec! on d’un enrob" sur la voie 
communale de La Cour et celle du Bordage : 69 674 €
Eclairage public :
Saint-Agil - Installa! on de points lumineux rue du 
Bourg Neuf et d’une horloge astronomique : 4 230€
Souday - Extension du r"seau public rue des Jardins 
(programme 2017) : 2 220 €
Panneaux de signalisa• on : Installa! on de panneaux 
aux entr"es de bourg et d’indica! ons de lieu-dits : 
5925 €.
Ces travaux s’"l#vent $ 200 051 €, ' nanc"s par la DSR 
2018 pour un montant de 97 960 € et auto' nanc"s $ 
hauteur de 102 091 €.

Grange de St Agil
Ce programme de travaux, valid" par le conseil 
municipal de Saint-Agil en 2017, consistait 
principalement $ l’isola! on de La Grange par 
l’ext"rieur a' n de conserver le caract#re architectural 
de l’int"rieur du b;! ment, l’installa! on d’un 
chau* age perme+ ant l’accueil de r"sidence en 
p"riode hivernale, avec cr"a! on d’un espace de vie. 
Le montant des travaux budg"! s" s’"l#ve $ 251 993 
€ et ' nanc"s par 74,5 < de subven! ons publiques 
(194 619 €) et 22,20 < de fonds priv"s (58 000 €), il 
restera $ la charge de la collec! vit" 8 625 € soit 3,30 
< de la d"pense.
Au 31 d"cembre 2018, le montant des travaux pay"s 
s’"l#ve $ 235 940 € HT. L’op"ra! on a "t" r"cep! onn"e 
en d"cembre, une somme de 16 000 € sera report"e 
en 2019 pour le paiement du solde des march"s.
Le raccordement au r"seau d’assainissement collec! f 
a "t" pris en charge en totalit" par la communaut" de 
communes des Collines du Perche pour un montant 
de 3 358 €.
Cime• !re de Souday : 
Cr"a! on de deux all"es dans le cime! #re : 6 822 €
Salle communale de St Agil :
Ach#vement du programme 2017 (pose de stores 
aux fen%tres) : 643 €
Eglises :
Installa! on d’une cha=ne de vol"e de la cloche de St 
Agil : 496 €
Restaura! on en cours de statues de St Avit
Achat d’"quipements et mat"riel : 
Drapeau de comm"mora! on pour la commune 
d"l"gu"e d’Arville : 805 €
D"broussailleuse et tron>onneuse : 1 440,50 €
Achat de guirlandes pour les communes d"l"gu"es 
de Souday, Oigny et Saint-Avit : 1 111 €

 Le r"gime ' scal des communes nouvelles permet $ la collec! vit" de percevoir le fonds de compensa! on 
de la TVA (remboursement TVA) trimestriellement l’ann"e N sur les travaux d’inves! ssement ex"cut"s au 
cours de l’ann"e, contrairement aux communes qui le per>oivent annuellement l’ann"e N/1 ou N/2. A ! tre 
indica! f, Cou?tron-au-Perche b"n"' cie du remboursement du FCTVA $ hauteur de 79 522 € pour les travaux 
de 2018.
 Tout au long de l’ann"e 2018, le conseil municipal et les commissions ont travaill" sur l’harmonisa! on 
des contrats issus des communes historiques : loca! on de photocopieur, fourri#re animale, contr@le des 
assainissements non collec! fs, les tarifs communaux (salles communales, cime! #re, eau, assainissement), le 
transfert du personnel communal….

TRAVAUX  2018



PROJETS 2019
L’ann•e 2019 sera consacr•e • 
 •  L’harmonisa! on des contrats d’assurances des 
biens communaux, responsabilit" civile et protec! on 
juridique ainsi que les assurances statutaires soit plus 
de 30 contrats actuellement en cours.
 •  L’harmonisa! on des contrats de t"l"phonie et 
internet.
 •  Mise en place d’un agenda accessibilit" : il s’agit 
d’"laborer un dossier r"pertoriant l’ensemble des 
b#! ments communaux et voies devant $tre mis aux 
normes pour les personnes % mobilit" r"duite (loi 
n°2005-102  du 11 f"vrier 2005).
 • Mise en place d’un contrat de loca! on pour 
l’u! lisa! on de mat"riels (robots de tonte pour le 
terrain de loisirs et stade de Souday) et ou! llages sur 
ba& eries.

 •  La mise en place du r"gime indemnitaire (RIFSEEP) 
allou" au personnel communal.
 • Un audit/diagnos! c des r"seaux d’"clairage public 
sur l’ensemble du territoire, ce& e "tude est ' nanc"e 
par le SIDELC et perme& ra ainsi d’obtenir des 
' nancements lors de travaux de modernisa! on de 
l’"clairage public a' n de les rendre plus e*  cace, plus 
"conome et r"duire ainsi la facture "nerg"! que et 
plus respectueux de la biodiversit" en lu& ant contre 
la pollu! on lumineuse.
 • Ouvrir un espace de coworking, espace de 
travail num"rique partag" sur la commune de 
St Agil, perme& ant aux professionnels d’exercer 
leur m"! er en t"l"travail.
 • Suivi du d"ploiement de la ' bre op! que sur le 
territoire au cours de l’ann"e 2019 avec ' nancements 
"ventuels dans le cas d’enfouissement en par! e de la 
' bre.

•   Diagnos! c des travaux % envisager sur l’"glise de 
Oigny avec s"curisa! on du clocher 
•   Travaux de voirie sur la voie communale de la 
Th+verie (Arville), voie communale de La Saison-
ni+re et bordures de tro& oirs rue des Chevaliers 
(Saint-Agil)
•   Acquisi! on de mat"riels roulants : 

• Un tracteur avec chargeur
• Un camion benne et remorque
• Un v"hicule u! litaire

Une demande de Dota! on de Solidarit" Rurale a "t" 
d"pos"e aupr+s du Conseil D"partemental au ! tre 
de l’ann"e 2019 pour ' nancer ce programme.

•   Remplacement des syst+mes de chau4 age "lec-
trique « "nergivore » par de nouveaux radiateurs 
plus "conomiques dans les b#! ments suivants : 
ves! aires du stade, salle Ste Th"r+se (Souday) et 
bureaux dans l’ensemble immobilier rue des Cheva-
liers (St Agil)
•   R"habilita! on du logement communal situ" sur 
la commune de Oigny
•   Travaux de peintures et r"fec! on des fa6ades des 
logements communaux rue de la Poste (Souday)

En inves! ssement, sont pr•vues les op•ra! ons suivantes :

LOGEMENTS COMMUNAUX A LOUER
Commune d•l•gu•e de Saint-Avit
Maison T3 d’une surface de 70 m² avec chau4 age 
"lectrique, cour et garage situ"s 2 impasse de La Fon-
taine.
Montant du loyer mensuel : 320 € 8 taxe ordures 
m"nag+res factur"e annuellement sur pr"senta! on 
d’un d"compte "tabli par la collec! vit".

Commune d•l•gu•e de Saint-Agil
Logement T2 d’une surface de ;9 m² avec chau4 age 
"lectrique  et garage, situ"s 2 place de la Poste.
Montant du loyer mensuel : 230 € 8 taxe ordures 
m"nag+res factur"e annuellement sur pr"senta! on 
d’un d"compte "tabli par la collec! vit".

Commune d•l•gu•e de Souday
Studio accessible PMR d’une surface de 30 m² avec 
chau4 age gaz et emplacement parking, situ" < bis 
rue de la Poste.
Montant du loyer mensuel : 1<0 €, major" des 
charges loca! ves ' x"es % 10 € par mois  correspon-
dant % l’entre! en de la chaudi+re et % la taxe des or-
dures m"nag+res. 

Commune d•l•gu•e d’Arville 
Logement T2, d’une surface de 5; m² avec chau4 age 
"lectrique sans garage, situ" 7 route St Jacques de 
Compostelle. 
Montant du loyer mensuel : 230 € 8 taxe ordures 
m"nag+res factur"e annuellement sur pr"senta! on 
d’un d"compte "tabli par la collec! vit".

4 age 
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La fusion de nos communes porte le constat  qu’il y a une disparit• entre les services d’eau et 
d’assainissement sur l’ensemble du territoire.

La distribu• on de l’eau potable sur notre territoire communal est assur•e di• •remment selon la 
commune d•l•gu•e que vous habitez : 

SAINT-AGIL et SOUDAY
R•gie Communale 
Commune d•l•gu•e de Saint-Agil : 02 54 80 94 13
Commune d•l•gu•e de Souday   : 02 54 80 93 18 
mairie@cou!tronauperche.fr
Horaires d’ouverture :

• Saint-Agil : Mardi de 14h " 18h et le vendredi de 8h30 " 12h
• Souday : Lundi et Mercredi de 10h " 12h et Vendredi de 16h " 18h

Service d'adduction d'eau potable

SAINT-AVIT
Syndicat Adduc• on Eau Potable AQUAPERCHE
6 Grande rue 41170 Le Gault du Perche 
T•l. : 02 54 80 17 21
Horaires d’ouverture :

• Lundi, mardi et jeudi de 13 h " 17 h
• Mercredi de 8 h " 12 h
• Vendredi de 13 h  " 15 h

ARVILLE et OIGNY
Syndicat d’AEP de la Fontenelle, le Poislay, Arville, 
Oigny
Mairie de la Fontenelle
13 rue de la mairie - 41270 La Fontenelle
02 54 80 51 32
mairiedelafontenelle@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture :

• Mardi  de 9h " 12h
• Vendredi de 14h " 16h

En cas de d•m•nagement ou pour tous changements de situa• on
 merci de prendre contact aupr#s du service concern•.

TRAVAUX EAU 2019
ETUDE PATRIMONIALE

Une •tude patrimoniale sera r•alis•e " par• r de 2019 pour les deux r•seaux de Saint-Agil et Souday. Le co$t 
est es• m• " 90 000 € % nanc• " 80 & par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. Ce' e •tude est indispensable pour 
l’avenir. Elle a pour but d’am•liorer la connaissance des r•seaux, d’exploiter les ressources en eau en ma(trisant 
les pertes, iden• % er plus rapidement les fuites d’eau et de programmer les travaux de renouvellement de 
canalisa• ons " plus ou moins long terme.
En amont de ce' e •tude, d#s janvier 2019, La soci•t• SUEZ-Lyonnaise des eaux installe des compteurs 
sectoriels et leurs syst#mes de t•l•ges• on. Elle pose 5 compteurs " Souday pour la somme de 55 659 € et 
3 compteurs sont install•s " saint-Agil pour 38 437 €.  La totalit• des travaux est subven• onn•e " 80& par 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 

CANALISATION « LE PATOUILLARD »
La canalisa• on allant du bourg de Souday " la route de Vibraye est en mauvais •tat. Son remplacement se 
fera par tranche sur plusieurs ann•es.  En 2019, apr#s avoir chi• r• et phas• ce programme de travaux, le 
cabinet d’•tudes VIATEC de Vend)me fera proc•der " la pose d’une nouvelle canalisa• on entre le lieudit « 
Le Patouillard » et le carrefour de la route de la Cour. 320 m de canalisa• ons seront pos•s en passant sous le 
pipeline, sous la rivi#re et la d•partementale, les travaux sont es• m•s " 75 000 € H.T, ils seront % nanc•s en 
totalit• par la commune.



Service assainissement

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Les 5 communes disposent d’un zonage d’assainissement (Il s’agit de d•• nir la r•par• • on sur le territoire 
de chaque commune d•l•gu•e des zones d’assainissement collec• f et non collec• f). Les •tudes de Saint-
Agil, Saint-Avit et Souday sont valid•es. Le zonage d’Arville est valid• mais n’a pas •t• suivi de travaux  (22 
habitants en centre bourg), le zonage de Oigny (30 habitants en centre bourg) n’a pas •t• valid•.
Il est n•cessaire de r•viser les zonages d’Arville et Oigny et int•grer les zonages des 3 autres communes 
historiques. 
La proc•dure de r•vision sur l’ensemble du territoire de la commune d•butera en 2019 apr•s avoir sollicit• 
une aide • nanci•re aupr•s de L’Agence de l’Eau Loire Bretagne.

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Dans le cadre de la fusion de nos communes, un SPANC sera cr•• (Service Public d’Assainissement Non 
Collec• f) pour l’ensemble du territoire. Le SPANC a pour r•le de g•rer le contr•le des assainissements non 
collec• f.
Les installa• ons individuelles doivent •tre contr•l•es soit lors de la vente du l’immeuble soit lors  d’une 
nouvelle installa• on ou travaux sur l’installa• on existante.
Nous  vous remercions de contacter les mairies d•l•gu•es de la commune lors de la vente d’une habita• on 
ou lorsque que vous r•alisez des travaux sur votre assainissement individuel.

 .

TARIFS 2019 Assainissement
(soumis ! la TVA) Arville Oigny Saint-Avit Saint-Agil Souday

Abonnement annuel au service 20 € 61 € 20 €
Redevance assainissement 0,47 / m3 0,39 / m3 0,85 / m3 2,25 / m3 0,85 / m3
Redevance assainissement                           
(non compris dans le nouveau r•seau) 0,79 / m3

Redevance r•seau de collecte /m3 0,18 € 0,18 € 0,18 € 0,18 € 0,18 €
Heure de travail 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,00 €

 .

TARIFS 2019 EAU

(soumis ! la TVA) Saint-Agil Souday

Abonnement annuel compteur 15m/m 51 € 45 €
Abonnement annuel compteur 20m/m 66 € 47 €
Abonnement annuel compteur 25, 30 et 40 m/m 95 € 50 €
Consomma• on / m3 1,17 € / m3 0,76 € / m3
Redevance pr•serva• on ressource en eau 0,05 € / m3 0,05 € / m3
Redevance pollu• on domes• que (factura• on AEP) 0,30 € / m3 0,30 € / m3
Heure de travail 25 € 25 €
Pose-d•pose-muta• on d’un compteur 25 € 25 €



Le Syndicat des Rivi•res des Collines du Perche

Ce chan• er vise • r•pondre aux enjeux de res-
taura• on de la con• nuit• •cologique du ruisseau 
et des habitats aqua• ques tout en am•liorant 
l’aspect paysag• du site.
Financement du projet :
80 % agence de l’eau Loire-Bretagne 
20 % R•gion Centre Val-de-Loire
Le syndicat lancera l’ann•e prochaine son contrat 
territorial milieux aqua• ques (2019-2023) visant 
• am•liorer la dynamique naturelle des rivi•res 
Grenne et Cou•tron.

Le Syndicat des Rivi•res des Collines du Perche a r•alis• au mois d’aout son premier chan• er de 
renatura• on sur le ruisseau de la Grande Vall•e (principal a!  uent du Cou•tron) au lieu-dit Le 
Patouillard sous la maitrise d’"uvre de son technicien de rivi•res F•lix TAMBURINI.

Pour plus de d•tails contacter le Syndicat des Rivi•res des Collines du Perche au 02 54 72 76 77

Avant Apr s

Suite • la fusion des syndicats de rivi•res du Cou•tron et de la Grenne e# ec• ve au 1er janvier 2018, la ges• on 
administra• ve de ce nouveau syndicat est assur•e par le secr•tariat de la Mairie de Cou•tron au Perche.

Vous trouverez ci-apr•s les dates de passages 2019 
concernant le balayage des communes de Souday et St Agil :

Mardi 14 mai
Mardi 18 juin
Mardi 16 juillet
Mardi 20 aout
Mardi 17 septembre
Mardi 22 octobre
Mardi 19 novembre
Mardi 17 d•cembre

La commune dispose d’un contrat pour le balayage des rues, places et carrefours des communes d•l•gu•es de 
Saint-Agil et Souday (contrats existants auparavant dans ces 2 communes historiques avant fusion). Pour une meilleure 
e$  cacit• du service et suivant le calendrier ci-dessous, nous vous incitons • proc•der, quelques jours avant la date 
de passage de la balayeuse m•canis•e, au ne& oyage de la par• e de tro& oir situ•e face • votre habita• on et • ne pas 
sta• onner votre v•hicule personnel dans la rue ou sur les places.

Balayage!des!rues!et!tro"!oirs



LE BR•LAGE • L’AIR LIBRE DES D•CHETS VERTS : C’EST INTERDIT TOUTE L’ANNEE !
 Des solu• ons alterna• ves adapt•es • vos besoins et plus respectueuses de la qualit• de l’air 
existent : Le compostage domes• que, le broyage et le paillage, le mulching et surtout  LA 
D•CH"TERIE !

A d•faut,  le br!lage sur place peut "tre tol•r• aux condi• ons sui-
vantes :
 

• Elle ne doit, en aucun cas, entrainer un trouble du voisi-
nage.

• Ne pas cr•er de risques pour la s•curit• rou• #re
• Ne pas introduire un risque d’incendie, A cet •gard, tout 

brulage est strictement interdit en p•riode de s•cheresse
• Une telle pra• que doit rest•e limit•e

Il est #galement demand# aux propri#taires ou aux gardiens d’animaux de veiller $ ramasser les 
d#jec% ons de leurs animaux sur les tro& oirs, parkings et aires engazonn#es.

 LES BRUITS DE VOISINAGE
 
L’arr"t• pr•fectoral du 26 novembre 1999, a$  ch• en mairie, prescrit que tout bruit de nature  • 
porter a% einte • la tranquillit• du voisinage, par sa dur•e, sa r•p•• • on ou son intensit•, caus• sans 
n•cessit• ou d! • un d•faut de pr•cau• on est interdit de jour comme de nuit.
L’ar• cle 6 pr•cise qu’en ma• #re de bricolage ou de jardinage, les travaux ne peuvent "tre e& ectu•s 
que :
• Les jours ouvrables de 8h30 • 12h et 14h • 19h
• Les samedis de 9h • 12h et de 15h • 19h
• Les dimanches et jours f•ri•s de 10h • 12h
• Les travaux  bruyants des chan• ers sont interdits les dimanches et jours f•ri•s et de 20h • 7h les jours 

ouvrables.

se

En r•gion Centre-val de loire retrouvez  plus d’informa• ons et d’ou• ls p•dagogiques sur : 
www.centre.ademe.fr

Les Animaux Errants  

La responsabilit• des propri•taires d’animaux errants :
L’ar• cle 1385 du code civil pr•voit une obliga• on de 
surveillance pour les animaux domes• ques.
Le propri•taire d’un animal est le responsable du 
dommage que l’animal a caus•.

A' n de cons• tuer un ' chier ' able des adresses mails des habitants de notre nouvelle commune, 
nous vous remercions de nous envoyer « un pe• t message » • l’adresse suivante : 

mairie@couetronauperche.fr
Nous pourrons ainsi •changer et vous transme% re toutes informa• ons u• les en prenant soin 
de ne pas di& user votre adresse de messagerie. Les adresses mails historiques des communes 
d•l•gu•es seront caduques au 31 mars 2019.



Vie associative

Les associa• ons
NOM Contact Coordonn•es

OIGNY Cloch• pench• Gourdet Claudine 02 54 80 94 09

SAINT AGIL GIC du Couetron Fernandez Jean Claude gic.couetron@orange.fr

SAINT AGIL Club de l’ami! • Besse Guiliane 02 54 80 94 10

SAINT AGIL Cheptel Aleikoum Ayad Majida 02 54 89 74 36

SAINT AGIL Comit• des F"tes Guillot Laura 06 78 92 83 70

SAINT AGIL La Boite # Equ’id•es Malabry Marie Lucile 06 28 52 21 18

SAINT AGIL L’Echalier VIOLANTE Florent 02 54 89 81 52

SAINT AGIL MACA Gouriellec Patrick 02 54 80 85 23

SAINT AGIL Unicornis Malabry Jo$l 06 15 34 68 03

SAINT AGIL Syndicat d’ini! a! ve Fusil Jean Pierre 02 54 80 95 71

SAINT AVIT Carrefour de la colline Tremblin Alain alain.tremblin@orange.fr

SOUDAY ACPG Heli%re Annick 02 54 89 99 10

SOUDAY Amicale du 3eme age Pupulin Louis 02 54 80 79 39

SOUDAY Entre Momes Aubert Nadine entremomes@laposte.net

SOUDAY Eveil de Souday Granger Philippe 06 19 85 47 24

SOUDAY GIASC Baillou-Souday Granger Jacques grangerjacques1@orange.fr

SOUDAY La Gaule Cou$tronaise Aubert Michel 02 54 80 88 01

SOUDAY La Soudaysienne - foot Questel S•bas! en 539676@lcfoot.fr

SOUDAY La Soudaysienne - gym Grenet Virginie
aurelien.virginie41@gmail.

com

SOUDAY Sapeurs Pompiers Cheron Anthony

SOUDAY Syndicat d’ini! a! ve Heli%re Jacky 02 54 89 99 10

SOUDAY UNCAFN Buron Marcel 02 54 80 93 39



AMICALE DES SAPEURS POMPIERS
DE COUËTRON-AU-PERCHE

La nouvelle amicale de Cou•tron-au-Perche 
a •t• cr••e le 8 ao•t 2018. Le bureau se 
compose de 5 personnes, Anthony Cheron 
en tant que Pr•sident, Mathieu Beauchamp 
Vice-Pr•sident, Julien Lebarbier Secr•taire, 
Chris• an Lecomte Vice-Secr•taire, et Benoit 
Quinet notre tr•sorier.

Durant l’ann•e 2018, notre centre d’interven• on a e! ectu• 65 interven• ons : 50 assistances " 
personnes, 4 accidents de la circula• on, 2 accidents de sport, 2 accidents de travail, 2 feux de 
r•coltes et v•g•ta• on et 5 op•ra• ons d’ordre divers.
Lors de la c•r•monie du 11 Novembre, 10 Pompiers ont •t• mis " l’honneur pour 3 remises de 
grades dont un d•part en retraite ainsi que 7 m•daill•s pour 10, 20 et 30 ans de service.

La caserne se compose de 20 pompiers pour 
couvrir 3 communes (Cou•tron au Perche, 
le Plessis-Dorin et Valennes en d•partement 
limitrophe).

Merci de vos dons et de votre accueil lors de la distribu• on de nos calendriers.
Nous vous souhaitons tous nos v•ux de bonheur pour l’ann•e 2019.



AGENDA 2019

QUEL MOIS 
?

QUEL JOUR ? QUOI ? AVEC QUI ? OU ?

FEVRIER Dimanche 3 Apr•s midi jeux Carrefour de la colline Saint-Avit

MARS

Dimanche 1 Th!atre Eveil de Souday Souday

Samedi 9 Th!atre/humour - La convivialit! L’Echalier - La Grange Saint-Agil

Samedi 9 Comptage de gibiers GIC du Cou"tron Saint-Agil

Dimanche 10 Loto pour enfants Entre-M#mes Souday

Samedi 16 Comptage de gibiers GIC Souday/Baillou Souday

Jeudi 21 Concours de belote Amicale du 3•me age Souday

Samedi 23 Repas Carrefour de la colline Saint-Avit

Vendredi 29 Film spectacle - La veill!e L’Echalier - La grange Saint-Agil

AVRIL

Dimanche 7 Randonn!e pedestre Syndicat d’ini$ a$ ve Souday

Dimanche 21 Salon des vins naturels Comit! des f%tes Saint-Agil

Vendredi 26 Th!atre - Jardin secret L’Echalier - La Grange Saint-Agil

Dimanche 28 Repas des ain!s de Cou"tron Commune Souday

MAI

Dimanche 5 Brocante Comit! des f%tes Saint-Agil

Vendredi 10 Th! dansant Syndicat d’ini$ a$ ve Souday

Dimanche 19 Brocante Echo du clochet pench! Oigny

Samedi 25 Musique - La belle autre L’Echalier - La Grange Saint-Agil

JUIN

Samedi 8 Bal Folk Comit! des f%tes Saint-Agil

Dimanche 16 Tournoi seniors La Soudaysienne Souday

Vendredi 28 Th!atre d’objet - St!r!op$ k L’Echalier - La Grange Saint-Agil

Samedi 29 Th!atre d’objet - St!r!op$ k L’Echalier - La Grange Saint-Agil

Dimanche 30 Kermesse Ecole Souday

JUILLET

Samedi 6 March! aux laines Syndicat d’ini$ a$ ve Souday

Dimanche 7 Brocante Syndicat d’ini$ a$ ve Souday

Dimanche14 Jeux l’apr•s-midi Carrefour de la colline Saint-Avit

Dimanche 14 Jeux l’apr•s-midi, Feu d’ar$ & ce Commune Souday



AGENDA 2019

QUEL MOIS 
?

QUEL JOUR ? QUOI ? AVEC QUI ? OU ?

AOUT
Vendredi 30 Cin•-Cou•tron Stade Foot Souday

23, 24 et 25 Cirque Maintenant ou jamais Saint-Agil

SEPTEMBRE

Dimanche 1 Randonn•e p•destre Carrefour de la colline Saint-Avit

Dimanche 1 2!me Randonn•e gourmande La Soudaysienne Souday

Dimanche 15 32!me Stock-Car Syndicat d’ini" a" ve Souday

OCTOBRE

Samedi 19 Concours de belote Amicale du 3!me age Souday

Dimanche 27
12eme Randonn•e p•destre et 

VTT
La Soudaysienne Souday

NOVEMBRE Vendredi 15 Th• dansant Syndicat d’ini" a" ve Souday

DECEMBRE

Dimanche 1 Loto de No#l Amicale du 3eme age Souday

Dimanche 15 F#te de l’hiver Comit• des f#tes Saint-Agil

Dimanche 8 Prix des maisons $ euries Syndicat d’ini" a" ve Souday

Les •lections 

europ•ennes 2019

Les •lec" ons europ•ennes de 2019 en France se d•rouleront le dimanche 26 mai 2019 
a% n d’•lire les 79 d•put•s europ•ens repr•sentant la France au Parlement europ•en.

Les bureaux de vote sont conserv•s dans chacune des communes d•l•gu•es 
aux adresses suivantes :

Bureau de vote N°1 – Souday – 5 rue de la Mairie
Bureau de vote N°2 – Saint Agil –  3 rue des Chevalliers
Bureau de vote N°3 – Saint Avit – 4 rue de la colline
Bureau de vote N°4 – Oigny – 6 rue de la vall•e
Bureau de vote N°5 – Arville – route Saint Jacques de Compostelle

Conform•ment & la loi n°2016-1048 du 1er ao't 2016 et & l’ar" cle L.17 du code •lectoral, les demandes 
d’inscrip" on sur la liste •lectorale peuvent #tre d•pos•es au plus tard le sixi!me vendredi pr•c•dant le 
premier tour d’un scru" n. Pour l’ann•e de transi" on 2019, les habitants de Cou•tron-au-Perche ne % gurant 
pas sur la liste •lectorale au 31 d•cembre 2018 ont la possibilit• de s’inscrire au plus tard le samedi 30 mars 
2019 pour le scru" n des •lec" ons europ•ennes du 26 mai 2019.

mandes 
dant le 

 % gurant 
30 mars 



Population - d•mographie
DEMOGRAPHIE 2018 (du 11 d•cembre 2017 au 31 d•cembre 2018)

(Reproduction des actes d'•tat civil enregistr•s sur les communes d•l•gu•es)

Naissances

• SOUDAY
BARBEREAU Elsa                                  Le Mans     19/02/2018
BOUDET-AUVRAY Gabriel          Vend•me     19/03/2018
LEMAIRE Gabriel           Vend•me     29/06/2018
CALLU Jules            Vend•me         02/07/2018

• SAINT-AGIL
REUDET Odilon   Vend•me     12/11/2018
NEAL Soad             Vend•me     17/11/2018

Mariages

• SOUDAY
JACQUET J!r•me et SZESZOL Joanna       30/06/2018
MAUCOURT Dimitri et CATTEL Ludivine      11/08/2018
ANNICETTE Axel et ABENAQUI Liseberthe      06/10/2018

• OIGNY
THEPENIER R!my et ROCHA Marie-France      07/07/2018

• SAINT-AVIT
WALLEZ Jean-Marc et POULAIN Danielle      03/05/2018
LEPROUST Chris" an et CASIMIR Marie      22/12/2018

• SAINT-AGIL
HENNEQUIN Aur!lien et PERNE Lysiane      27/01/2018
CROSNIER S!verine et DOSSARD Lae" " a      10/02/2018

• ARVILLE
BRASSELET Dimitri et BERNARD Amandine      09/06/2018

D c!s

• SOUDAY
BRAY Bernard    Le Mans     28/12/2017
BRETEAU-DUVAL Marie-Th!r#se Vend•me     02/04/2018
OLIVIER Ren!    St Calais     04/10/2018

• SAINT-AGIL
MAURICE Michel   Vend•me     22/11/2018

• SAINT-AVIT"
RENARD Jo$l    St Aver" n     22/11/2018



F•te de l'hiver 2018 - Saint Agil

Stock Car  septembre 2018 - Souday

Brocante 2018 - Souday

14 juillet  2018 - Souday



www.couetronauperche.fr

Le site Internet de la commune

Le site de la commune nouvelle de Cou•tron-au-Perche est maintenant en ligne.Il va 
s’•to• er au • l du temps. Toutes informa• ons suscep• bles d’•tre integr•es dans le contenu,  
peuvent nous parvenir ! l’adresse suivante : communica• on@couetronauperche.fr

L’•quipe communica• on


